


ART ICLE

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

L'ASSOCIATION PATRONALE DES COIFFEURS
POUR HOMMES DE QUEBEC INC,, CORPORATION
LEGALEMENT CONSTITUFE AYANT SON SIEGE
sog1ALE A 20, RUE ST-GEORGES, EST, LAuzow,

" 4 4 L F

PARTIE DE PREMIERE PART,
C1=-APRES APPELEE:

"L'EMPLOYEUR"

LE SYNDICAT DES COIFFEURS POUR HOMME%,\
DE QUEBEC INC., CORPORATION LEGALEMENT | j
CONSTITUEE AYANT SON SIEGE SOCtAL A t

155 EsT, BouLEvARD CHAREST, QUfBEC Erfﬁvqi :

-'/

PARTIE DE SECONDE PART
CI1~APRES APPELFE:

ULE SYNDICAT'

LESQUELLES PARTIES CONVJIENNENT MUTUELLEMENT DE CE QUY SUIT:

.00 BUTS ET FINS

CETTE CONVENTION A POUR BUT DE R;GLER LES RAPPORTS ENTRE LES
EMPLOYEURS MEMBRES DE L'ASSOCIATION ET LE SYNDICAT DE FAGON
i FAIRE RESPECTER LA JUSTICE SOCIALE D'ASSURER LA PAIX EN-
TRE LES EMPLOYEURS ET SALARIES ET D'ARRETER DES CONDITIONS
SOCIALES JUSTES ET EQUITABLES POUR LES DEUX PARTIES SIGNA-
TAIRES,

LES EMPLOYEURS S'ENGAGENT A TRAITER LEURS SALARIFS AVEC CON=-
SIDERATION.

LE SYNDICAT S'ENGAGE A DONNER SON ENTIERE COOPERATION AUX EM-
PLOYEURS EN ENCOURAGEANT SES MEMBRES 3 FOURNIR UN TRAVAIL LOYAL
ET HONNETE.

ARTICLE 2,00 RECONNAISSANCE

Le SYNDICAT EST RECONNU COMME SEUL AGENT NéGOCIhTEUR AU NOM
DE TOUS LES SALARIES A L'EMPLO| DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION
PATRONALE ET DE CEUX QUI LE DEVIENDRONT ULTERIEUREMENT DURANT
LE COURS DE CETTE {CONVENTION,

ARTICLE 3.00 DEFINITION

AUX FINS D' APPOICATION DE LA CONVENTION, LES DEFINITIONS DES
MOTS ET TERMES RELATIFS AUX MleERS DE LA COIFFURE ONT LA S1=-
GNIFICATION QUi LEUR EST DONNEE AUX ARTICLES 2 A 27 bu STATUT DU
COIFFEUR APPROUVE PAR L'ARRETE EN conserL Numéro I886(A) ou

2 NOVEMBRE I960, PUBLIE DANS LA GAZETTE OFFICIELLE DE QuUfBEC

pu |9 NOoVEMBRE [960 ET SES AMENDEMENTS ULTERIEURS.

ARTICLE 4,00 SECURITE SYNDICALE

Tous LES SALARIES SOUMIS A LA PRESENTE CONVENTION DEVRONT ETRE
MEMBRES EN RéGLE DU SYNDICAT COMME CONDITION DU MAINTIEN DE
LEUR EMPLOI; CEUX QUI NE LE SERAIENT PAS ACTUELLEMENT DEVRONT
LE DEVENIR DANS LES TRENTE (30) JOURS QUI SUIVRONT LA DATE
D'ENTREE EN VIGUEUR DE CETTE CONVENTION.




L,Ol = L'ASSOCIATION S'ENGAGE AU NOM ET POUR SES MEMBRES A N'Em=
PLOYER QUE DES MEMBRES EN RéGLE ou SYNDICAT POUR TOUTES
LES CATEGORIES DE SALARIES ASSUJETTIS A CETTE CONVENTION.
SI AUCUN MEMBRE DU SYNDICAT N'"EST DISPONIBLE, L'EMPLOYEUR
AURA LE PRIVILEGE D'EMBAUCHER UN COIFFEUR POUR HOMMES TEL
QUE DEFINI A L'ARTICLE 4 ou Statur pu CoIFFEUR, LEQUEL
DEVRA, DANS LES TRENTE (30) JUOURS OUl SUIVRONT SON EMBAU=
CH!GE, ADHI—ERER AU SYNDICAT COMME COYDITION DU MAINTIEN DE
SON EMPLOI &

St UN SALARIF ROMPT SON ADHESION AU SYNDICAT OU S1 UN NOU-

VEAU SALARIE NEGLIGE D'ADHERER AU SYNDICAT DANS LES TRENTE (30)
JOURS SUIVANT SON EMBAUCHAGE, LE SECRETAIRE DU SYNDICAT EN
DONNERA AVTS PAR ECRIT A L'EMPLOYEUR ET CELUI-C| DEVRA DANS LES
Quinze (15) JOURS QUI SUIVENT, METTRE FIN A L'EMPLO! DE CE SA=~
LARIE,

LE SYNDICAT S'ENGAGE AU NOM ET POUR SES MEMBRES A CE GUE TOUS
LEURS MEMBRES NE TRAVAILLENT QUE POUR DES EMPLOYEURS MEMBRES

DE L'ASSOCIATION., LES EMPLOYEURS QUI NE LE SERAIENT PAS AC~-

TUELLEMENT DEVRONT LE DEVENIR DANS LES TRENTE (30) Jours qui

SUIVRONT LA DATE D'ENTRFE EN VIGUEUR DE CETTE CONVENTION,

LES EMPLOYEURS MEMBRES DE L'ASSOCIATION ET LES SALARIES MEMBRES
DU SYNDICAT SONT LIES PAR CETTE CONVENTION Y COMPRIS CEUX QuUI
Y ADHERERONT ULTERIEUREMENT,

ARTICLE 5.00 RETENUE SYNDICALE

PENDANT LA DURFE DE LA PRESENTE CONVENTION, LA RETENUE SYNDI=
CALE DOIT AVOIR LIEU SUR LA PAIE DE GHAQUE SALARIE qu'iL soIT
MEMBRE EN REGLE DU SYNDICAT OU NON ET QuU'IL Y CONSENTE OU NON
POUR LES MONTANTS ET AUX ECHEANCES PRESCRITES PAR LA CONSTI=-

TUTION ET LES REGLEMENTS DU SYNDICAT.

LE TOoTAL DES SOMMES AINS| PERGUES SERA REMIS UNE FOIS PAR
MOIS AU REPRESENTANT AUTORISE DU SYNDICAT.

A CHAQUE REMISE DE LA COTISATION PERGUE., L'EMPLOYEUR FOURNIRA
AU SYNDICAT UNE LISTE DES NOMS DES SALARIES DE QUI tL AURA RE-
TENU LA COTISATION ET DES NOMS DES SALARIES OUI AURONT QUITTFE
LEUR EMPLO! OU PERDU LEUR STATUT DE SALARIF. LE SYyNDICAT MET
A LA DISPOSITION DES EMPLOYEURS DES FORMULES DE RAP?ORTS SUR
LESQUELLES DOIVENT ETRE INDI"UES TOUS LES RENSEIGNEMENTS EXI|-
GES PAR LEDIT SYNDICAT. CES FORMULES SERONT EXP DIEES AUX
EMPLOYEURS AVEC DES ENVELOPPES DE RETOIUR AFFRANCHIES DANS LES—~
QUELLES ELLES DEVRONT ETRE RETOURNFES A L"ADRESSE INDIQUFE

PAR LE SYNDICAT.

ARTICLE 6,00 REPRESENTAT | ON

St LE SYNDICAT OU L'ASSOCIATION RETUIERT LES SERVICES D'un ou
PLUSIEURS AGENTS D'AFFAIRES. ILS S'ENGAGENT MUTUELLEMENT A LES
RECONNATTRE ET A LES RECEVOIR SUR RENDEZ-VOUS ET A LEUR FOUR-
NIR TOUTES LES INFORMATIONS CONCERNANT L'APPLICATION DE LA
PRESENTE CONVENTION,

ARTICLE 7.00 ACTIVITES SYNDICALES

L'EMF‘LOYEUR FACILITERA LA PARTICIPATION DES SALF&RI;'S AUX AC~-
TIVITES SYNDICALES EN ACCORDANT LES CONGES NFCESSAIRES SANS
SOLDE AUX DELIEGUES MhNDﬁTéS POURVLU cU"UN AVIS DE GUARANTE=-
HUILT (;‘i‘8) HEURES SOIT DONNE 3 L'EMPLOYEUR ET POUR AUTANT
QUE LA DELEGATION DU SYNDICAT NE RECRUTE PAS PLUS QU'unN Sa=-
LARIE PAR SALON.




ARTICLE 8.00 DEFINITION D'UN COMITE DE GRIEF

UN GRIEF SIBNIFIE TOUTE MESENTENTE RELATIVE A L'INTER=
PRETATION OU A L'APPLICATION D'UNE CONVENTION COLLECTIVE.

LE COMITE DE GRIEF PORTE AUSS! LE Nom DE COMITE DE RELA-
TIONS PATRONALES-QUVRIERES.

Dans LEs TRENTE (30) JOURS QUI SUIVRONT L* SIGNATURE DE
LA PRESENTE CONVENTION UN COMITE DE GRIEF, COMPOSE DE
DEux (2) REPRFSENTANTS PATRONAUX ET DEUX (2) REPRFSEN-
TANTS SYNDICAUX, DEVRA ETRE INST)TUE AUX FINS DE RFGLER
TOUT GRIEF.,

LE COMITE DE GRIEF SE REUNIRA AUTANT DE FOIS TUE NSCESSAI=
RE A UN ENDROIT CONVENU ENTRE SES MEMBRES.

TouT GRIEF Qutl N"AURAIT PAS ETE REGLE ENTRE LES PARTIES
IMPLIQUEES SERA SOUMIS PAR FCRIT Au COMITE DE GRIEF.

LE CoMITE DEVRA SE RFUNIR DANS LES quinzE (15) JOURS DE LA
CONNAISSANCE DU GRIEF, 51 LE ComMiTE NE S'EST PAS ENTENDU
DANS LES QUINZE (l5) UOURS SUIVANT SA REUNION, LA PARTIE

QUI SE CROIT LFSEE POURRA, DANS LES QuiNZE (I5) Jours DE
L'EXPIRATION DE CE DELAI, RECOURIR A L'ARBRITRAGE SELON LA
PROCEDURE PREVUE AU CODE DU TRAVAIL. SI1 LA PARTIE QuUI SE
CROIT LESFE N'A PAS FAIT SA DEMANDE D'ARBRITRAGE AU MINISTRE
bu TRAvAiIL DANS LES QuiINZE (15) Jours SuivanT LA REUNION DU
CoMITE DE RELATIONS PATRONALES-QUVRIERES, LE GRIEF SERA NUL
ET NON AVENU.

ARTICLE 9.00 PROCEDURE DE REGLEWENTS DES GRIEFS

ART ICLE

TOUT GRIEF DOIT ETRE SOUMIS PAR FCRIT OU VERBALEMENT A LA PAR=
TIE CONTRE QuUJ IL EST ForRME, DANS LES (15) JOURS Du FAIT Qui
LUJ] A DONNE NAISSANCE.

TouT GRIEF D'UN SALARIE DEVRA ETRE SOUMIS PAR LE SALARIF CON-
CERNF OU UN REPRESENTANT DU SYNDICAT. TouT GRIEF DU SYNDICAT
DEVRA ETRE SOUMIS PAR UN REPRESENTANT DU SYNDICAT, T UT GRIEF
DE L'EMPLOYEUR DEVRA ETRE SOUMIS PAR L'EMPLOYEUR CONCERNE OU
SON REPRESENTANT.

L‘EMDLOYEUR OU LE _C)Y-\IOICP-T. ; aul UN GRIEF EST SOoUMIS DEVRA
- 0O

TENTER DE LE RESOUDRE DANS LES OUARANTE-HUIT (48) HEURES SuI=

VANT SA RECEPTION,.

S1 UN REGLEVENT N'EST PAS INTERVENU DANS LES OUARANTE-HulT (43)
HEURES A LA SATISFACTION DE CELUI QUI A DFPOSE LE GRIEF, GE
DERNIER DEVRA, DANS LES DiX (10) JUouRS DE L'EXPIRATION DE CE
DELA! DE QUARANTE-HUIT (48) HEURES, SOUMETTRE SON GRIEF PAR
ECRIT AU COMITE DE RELATIONS PATRONALES-QUVRIERES. SI CE GRIEF
N'EST PAS SouMiS A CE CoMITE DANS CE DFfLAI IL SERA NUL ET NON

AVENU .

0,00 ARBITRE DES GRIEFS

Dans LES QuiNZE (|5) Jours DE LA RECEPTION DE L'AVIS L'ARB)=
TRE DOIT, APRES CONSULTATION AVEC LES PARTIES, FIXER LA DATE
DE LA PREMIERE SEANGE.

L'ARBITRE NE PEUT CHANGER, N} MODIFIER OU AMENDER AUCUNE DES
DISPOSITIONS DE LA PRESENTE CONVENTION, MAIS EN RENDANT SA DE=
CISION, IL DOIT TENIR COMPTE DE LA LETTRE ET DE L'ESPRIT DE
LA CONVENTION,
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10,02 = L'ARBITRE DOIT RENDRE SA DECISION DANS LES TRENTE (30) JouRrs
OU DANS TOUT AUTRE CH"LAI nLLoué PAR LES PARTIES ET IL DOIT
COMMUNIQUER CETTE DFCISION PAR ECRIT AUX DEUX PARTIES.,

|0.03 = LA SENTENCE ARB|TRALE EST FINALE ET LIE LES PARTIES EN CAUSE.

ARTICLE 11.00 ACQUISITICON DU DROIT D*'ANCIENNETE

UN SALARIF PERMANENT RFGI PAR LA CONVENTION ACQUIERT SON DROIT
DYANCIENNETE APRES vINGT-S1X (26) SEMAINES CONSFCUTIVES DE
TRAVAIL DANS LE MEME SALON.

11,01 = LE SALARIE TEMPORAIRE, SURNUMFRAIRE OU REMPLAGANT DE CLASSE
MAM oy MBM QUi ACCUMULE |30 JOURS DE TRAVAIL POUR LE MEME
EMPLOYEUR A L'INTERIEUR D'UNE PFRIODE DE D uze (12) mors &
DROIT AUX MEMES PRIVILEGES CUE LE SALARIE DECRIT A L'ARTICLE

11.00,

ARTICLE 12,00 MISE A PIED

DANS TOUS LES CAS DE MISE A PIED, LE SALARIE POSS“DANT LE
MOINS D'ANC |ENNETE EST CELUJ QUE LA MISE A PJED AFFECTE. LES
SALARIES SONT RAPPELES AU TRAVAIL DANS L'ORDRE INVERSE DE LEUR
MISE A PIED.

DANS LE CAS D'UN CONGEDIEMENT, L'EMPLOYEUR OUi VERSE AU SALARIFE
MIS A PIED LA MOYENNE D'UNE SEMAINE DE TRAVAIL CALCULFE Sul=-
VANT SonN T=4 pe L'annEE PRECFDENTE, EST DISPENSE DE DONNER
L'AVIS PREVU A L'ARTICLE 5.04 pu DECRET.

12.01A= S1 LE SALARIf N'ETAIT PAS A L'EMPLOI DU MEME EMPLOYEUR L'AN-
NEE PRECEDENTE, LE MODE DE REMUNERATION SERA LA MOYENNE D'UNE
SEMAINE DE SALAIRE GAGNE DURANT SON EMPLOI.

LE SALARIf QUI QUITTE SON EMPLO1 SANS DONNER LE PREAVIS PREVU
A L'ARTICLE 5.04 pu DECRET, DOIT VERSER A SON EMPLOYEUR UN
MONTANT EQUIVALENT A LA MOYENNE D'"UNE SEMAINE DE TRAVAIL CAL-
CULE SUIVANT SoN T=4 DE L'ANNFE PRECEDENTE.

POUR LE CAS 0U LE SALARIE PREvU A L'ARTICLE 12.02 qui N'FTAIT
PAS A L'EMPLOI DU MEME EMPLOYEUR L'ANNEE PRECEDENTE, LE MON-
TANT PAYABLE SERA CALCULF SUR LA BASE PREVU A L'ARTicLE [2.01a).

ARTICLE 13.00 SALAIRES MINIMA

AUGCUN SALARIEF NE DOIT TOUCHER MOINS GUE LA REMUN“RATION SUl-
VANTE :

&) POUR LES HEURES DE LA SEMAINE NMORMALE DE TRAVAIL, LE
SALARIE PERMANENT DE cLASSE "A" ET DE crasse "B" bor
TOUCHER 3170.00 DE SALAIRE DE BASE pLuS,bé“h;SSnmu DE
50% DES RECETTES HEBDOMADAIRES DE SON TRAVAIL QuUl EX-=-
cépent $294.00;

LE SALARIE PERMANENT DE cLASSE "A" ou "B" qui LE [ER
JANVIER, JUSTIFIE DE ciIne (5) ANNEES DE SERVICE CONTI-
NU POUR LE MEME EMPLOYEUR D01T TOoUGHER 3200.00 pe sa-
LAIRE DE BASE PLUS UNE COMMISSION DE 50% DES RECETTES
HEBDOMADAIRES DE SON TRAvAIL qui ExcEpent $3%54.00,

NONOBSTANT LE PARAGRAPHE PR%CF‘TDENT POUR TOUTES RECET-
TES HEBDOMADAIRES DEPASSANT 3460,00, LE MODE DE REMU=
NERATION DU SALARIE PERMANENT DE cLASSE "A" ET DE CLAS~
se "B" esT DE 55% DE LA TOTALITE DES RECETTES ENREGIS~
TREES;




“Se

LE SALARIE PERMANENT DE CLASSE "A" ET DE CLAS~-
SE "B" Qui, DURANT L'ANNEE CIVILE, A AGCCUMULE
829,900.,00 ET PLUS DE RECETTES, TOUCHERA UN BO-
NI oe $200,00 PAYABLE EN MONNAIE LFGALE DANS LES
DEUX PREMIERS MOIS DE L'ANNEE SUIVANTE.

Pour L'aNNEE 1981, ces monTanTs DE
pE $200.00 passeront A %31,900.00 ET
PECTIVEMENT,

29,900,000 €T ..
X $225,00 RrRes=-

Pour L'annEe 1982, ces monTANTS DE $31,900.00 €T
oe §225.00 passeronT i $35,000,00 ev $300.00 RES~
PECTIVEMENT,

LE SALAARAIE PERMANENT DE CLASSE "A" ou '"B" aqui,
POUR CAUSE DE MALADIE, N'EFFECTUE PAS SA SEMA|~
NE COMPLETE DE TRAVAIL ET QUI PRODUIT UN CERT|=
FICAT MEDICAL A CETTE FIN DANS LES 3 JOURS DE
SON RETOUR AU TRAVAIL, SERA REMUNFRE DE LA FAGON
SUIVANTE:

le POUR LE SALARIE QuUI, LE |ER JANVIER, JUSTI=-
FIE MOINS DE 5 ANNFES DE SERVICE CONTINU
POUR LE MEME EMPLOYEUR:

NOMBRE DE JOURS SALAIRE 50% DES RECETTES
TRAVAILLEES DE BASE EXCEDANT

0] Fa)
U

34.00
68.00
102,0

s8.
75,
3

:55.60 21;32

2. POUR LE SALARIE Qut, LE |ER JANVIER, JUST|~-
FIE DE 5 ANNEES ET PLUS DE SERVICE CONTINU
POUR LE MEME EMPLOYEUR:

NOMBRE DE JOURS ALAIRE 50% DES RECETTES
TRAVAILLES : BASE EXCEDANT

'\r‘mc

16:'50{"

SI LE SALARIF NE PRODUIT PAS DE CERTIFICAT MEDICAL
DANS LE DELAI REQUIS AU PARAGRAPHE D), SON MODE DE
REMUNERATION SERA DE 45% DE SES RECETTES ENREGIS~

TREES, SAUF S1 CE CONGE A FTFf. AU PRFALABLE, AUTO-
RISE PAR SON EMPLOYEUR.

LA REMUNERATION DU SALARIF PERMANENT DE CLASSE "A" gT
DE CLASSE "B" Qui BENEFICIE DES JOURS DE CONGES ABD|-
TIONNELS MENTIONNES AU PARAGRAPHE C) DE L'ARTICLE
[5.00, SERA CELLE APPARAISSANT AU PARAGRAFPHE 0O) DU
PRESENT ARTICLE.

LE SALARIE TEMPORAIRE, SURNUMERAIRE OU REMPLAGANT DE
cLassE "A" ET DE cLaSSE "B'" qQui D0)IT ETRE EMBAUCHE
POUR PAS MOINS DE 2 JOURS CONSECUTIFS, DOIT TOUCHER
LE TAuX DE L'ORDONNANCE POUR CHAQUE HEURE EFFECTUFE,
ou 50% DES RECETTES HEBDOMADAIRES DE SON TRAVAIL Si
CE DERNIER EST PLUS AVANTAGEUX POUR LE SALARIE.

POUR LES HEURES NORMALES DE TRAVAIL, LYAPPRENTI DOIT
TOUCHER LES MONTANTS SU|IVANTS:

I) DOURANT SaA |ERE ANNEE D'APPRENTISSAGE: $90.00
DE SALAIRE HEBDOMADAIRE DE BASE PLUS UNE
COMM|SSION DE 45% DBS RECETTES HEBDOMADAIRES
DE SON TRAVAIL QUI EXCEDENT 1173.00,




ARTICLE

14,00

A

DURANT SA DEUI‘]EME ANN%E D" APPRENTISSAGE:
3110,00 DE SALAIRE HEBDOMADAIRE DE BASE
PLUS UNE cOMMiISSIoN DE 50% DES RECETTES
HEBDOMADAIRES DE SON TRAVAIL QUI EXCEDENT
$202.00.

pu 25E MOIS JUSQU'A L'OBTENTION DU CERTIFI=

CAT DE QUALIFICATION DE CLASSE '"B'":

4125.00 DPE SALAIRE HEBDOMADAIRE DE BASE

PLUS UNE COMMISSION DE 50% DES RECETTES HEB=
DOMADAIRES DE SON TRAVAIL Quil EXCEDENT 7221.00.

L"APPRENT! QUI, POUR CAUSE DE MAL*D)E, N'EFFECTUE PAS
SA SEMAINE COMPLETE DE TRAVAIL ET QUI PRODUIT UN CERTI)~
FICAT MEDICAL & CETTE FIN DANS LES 3 JOURS DE SON RE-
TOUR AU TRAVAIL SERA REMUNERE DE LA FAGON SUIVANTE:

|. DURANT SA PREMIERE ANNFE D'APPRENTISSAGE:

45% DES RECETTES
EXCEDANT

SALAIRE
DE_BASE

NOMBRE DE JOURS
TRAVAILLES

34,60
62.20
103.80
133,50

~ Yy
Ja I

65.00
=l

O
2.00

ANNEE D'APPRENTISSAGE:

2, DURANT SA DEUXIEME

%0% DES RECETTES

EXCEDANT

SALAI RE
DE BASE

NOMBRE DE JOURS
TRAVAILLES

49,40
80.80
121.20
1671 .50

2200
Li @b
b6 .00
BR.0D

DURANT SA TROISIEME ANNFE D'APPRENTISSAGE:

3.

50% DES RECETTES
EXCEDANT

SALAIRE

NOMBRE DE JOQURS
TRAVAILLES

44 20
8B 40

132,60

25.00
50.0

100.00 175,80

Si L'APPRENT! NE PRODUIT PAS DE CERTIFICAT MEDICAL
DANS LE DFELAI REQUIS AU PARAGRAPHE |) SON MODE DE
REMUNERATION SERA DE 45% DE SES RECETTES ENREG( S~
TEES, SAUF S| CE CONGE A ETE, AU PREALABLE AUTO=-

RISE PAR SON EMPLOYEUR.

JOURS CHOMES ET PAYES

A)

LES JOURS DE FETES GHOMFS ET PAYES SONT LES SUIVANTS:
LE PREMIER DE L'AN, LE 2 JANVIER, LA ST~JEAN BAPTISTE,
LE |IER JulLLET (CoNFEDERATION), LA FETE DU TRAvVAIL,
NoBL ET LE 26 DECEMBRE.

LORSQUE LA CELEBRATION D'UNE FETE EST FIXEE PAR PRO=
CLAMATION DU GOUVERNEMENT FEDERAL ET PROVINC|AL, A
UNE AUTRE DATE QUE LA DATE REGULIERE, LE JOUR CHOME
EST ALORS OBSERVE A LA DATE AINSI FIXEE.




LES JOURS FERIES CHGM®S ET PAY®S APPARAIS~
SANT AU PARAGRAPHE A) DU PRESENT ARTICLE SERONT
REMUNERES DE LA FAGON SUIVANTE:

| o POUR LES SALARIES PERMANENTS DE cLASSE "A"
ou "B" Qui, LE |ER JANVIER JUSTIFIE DE 5
ANNEES ET PLUS DE SERVICE CONTINU POUR LE
MEME EMPLOYEUR, SERONT REMUNERES A RAISON
pE 337.00 PAR JOUR.

NONOBSTANT LE PARAGRAPHE PRTCEDENT, LES SA=~
LARIES PERMANENTS DE cLASSE "A" ou "B" qui,
LE [ER JANVIER, NE JUSTIFIE PAS 5 ANNEES DE
SERVICE CONTINU POUR LE MEME EMPLOYEUR, SE-
RONT REMUNERES A RAISON DE $3!.00 PAR JOUR.

CEPENDANT LA REMUNERATION DE L'APPRENTI POUR
CES JOURS FERIFS, CHOMFsS ET Pavés sera oe 18,00
PAR JOUR.

POUR BENEFICIER DES DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE €) DE
CET ARTICLE |4.00, LE SALARIE DOIT ACCOMPLIR SES FONC~
TIONS ORDINAIRES DURANT LES JOURS OUVRABLES Qui PRE =
CEDENT ET QUI SUIVENT LE OU LES CONGES FERIES, A MOINS
QUE SON ABSENCE NE SOIT AUTORISEE, AU PREALABLE, PAR
SON EMPLOYEUR.

ARTICLE 15.00 CONGE ANNUEL- D|VERS

A) LE SALARIE cul LE |ER JANVIER. JUSTIFIE D'"UN AN
SERVICE CONTINU CHEZ SON EMPLOYEUR DOIT RECEVOIR
CONGE ANNUEL CONTINU DE DEUX (2) SeEmMaiINES.

L' INDEMNITE AFFFRENTE A CES DeEux (2) SEMAINES DE
GE ANNUEL EST DE 6% DES GAINS DU SALARIF,

LE SALARIE QUI, LE |ER JANVIER, JUSTIFIE DE 3 4 ou 5

ANS DE SERVICE CONTINU, A DROIT A 2 SEMAINES DE CONGFE

ANNUEL ET A DES JOURS ADDITIONNELS DE CONGF DFTERMINFES
DE LA F!qON SUIVANTE !

DUREE DU SERVICE CONTINU NOMBRE DE JOURS ADDI~-
AU 3| DECEMBRE TIONNELS DE~CONGE

ANS 2
L ans 4

5 aNs 5

L' INDEMNITE AFFERENTE AUX JOURS ADDITIONNELS DE CONGE
ANNUEL EST CALCULé SUR LE TOTAL DES SALAIRES ET COM=
MISS|IONS GAGNES DU |ER JANVIER AU 3| DFCEMBRE SELON
LE TABLEAU Ci=APRES:

NOMBRE DE JOURS [NDEMNI TE

2 0.8%
4 | 6%
5 2%

LE SALARIE QUI, LE |ER JANVIER, JUSTIFIE DE MOINS D'un

AN DE SERVICE CONTINU CHEZ SON EMPLOYEUR DOIT RECEVOIR
UN CONGF ANNUEL CONTINU DONT LA DURFE EST DFTER 'INFE A
RAISON D'UNE JOURNFE PAR M0]S DE SERVICE BANS QUE LA DU~
REE TOTALE EXIGIBLE EXCEDE DEuX (2) SemAINES. CEPENDANT,
LE SALARIE PEUT EXIGER DES JOURS ADDITIONYELS NON PRYES
POUR COMPLETER L'UNE DE CEs DeEux (2) SEMAINES.




LES VACANCES ET CONGFS PREvyUS AUX PARAGRAPHES PR CF-
DENTS DU PRESENT ARTICLE SERONT ACCORDFS A DES DATES
DFTERMINFES ®AR ENTENTE ENTRE LY"EMPLOYEUR ET LE SaALZR
RIE. LE SALARIF DEVRA AVISER _'EMPLOYEUR AU MOINS
s01xANTE (60) JOURS A L'AVANCE. pes DATES cu'llL DFSIRE
FIXER POUR SES WACANCES ET SES CONGFS. L'EMPLOYEUR
DEVRA AUSSI| AVISER SON SALARIE, AU MOINS soixanTe (60)
JOURS A L'"AVANCE, DES DATES QU'IL DfSIRE FIXER POUR LES
VACANCES ET CONGES DE CE SBLARIF. A DEFAUT D'ENTENTE
ENTRE L'EMPLOYEUR ET LE SALARIF A CE SUJET ET DANS LE
cAS oU PLUS D'UN SALARIE D'UN EMPLOYEUR DESIRERAIENT
PRENDRE SES VACANCES OU CONGE EN MEME TEMPS, LES DATES
DES VACANCES ET CONGES SERONT FIXEES PAR LE ComITE pE
RELATIONS PATRONALES~OUVRIERES.

LA PAIE DES VACANCES ET DES CONGES DNIT ETRE VERSFE AU
SALARIE AVANT LE DEBUT DE SES VACANCES OU CONGES.

CONGE DE MATERNITE

LA SALARIFE POQURRA BENFFICIER DES AVANTAGES DE L'OR-
DONNANCE NUMERO |7 DE LA COMMISSION DU SALAIRE MiNni~-
MUM, SAUF A SON ARTICLE 7 oU L'ON DEVRA LIRE "UNE PE=
RIODE CONTINUE DE CONGE DE MATERNITE N'EXCFDENT PaAS

26 SEMAINES, AU LIEU DE |8 SEMAINES TEL QUE MENTION~-
NEES. EN CAS DE LITIGE, L'EMPLOYEUR POURRA SOUMETTRE
LE cAS Au CoMITF DE GRIEF PREVU A L'arTiCLE 8.00, 7,00
ET |0.00 DE LA PRESENTE CONVENTION.

AUTRES CONGES

UN SALARIFE PEUT S'ABSENTER DU TRAVAIL PENDANT UNE JOURNTE,
SANS REDUCTION DE SALAIRE A L'OCCASION DU D“CES OU DES
FUNERAILLES D'UN ENFANT, DE LA PERSONNE A LACUELLE IL

EST MARIE OU AVEC LAQUELLE JL VIT MARITALEMENT AU SENS

DU SOUS-PARAGRAPHE B DU PARAGRAPHE 3% DE L'"ARTICLE | DE

LA LOI SUR LES NORMES DE TRAVAIL DE SON PERE DE BA MERE,
0'UN FRERE OU D'UNE SOEUR. IL PEUT AUSS) S"ABSENTER PEN-
DANT TROIS AUTRES JOURNFES A CETTE OCCASION MAIS SANS
SALAIRE.

SALARIE PEUT S'ABSENTER DU TRAVAIL PENDANT UNE JOUR-
NEE, SANS REDUCTION DE SALAIRE, LE JOUR DE SON MARI|AGE.

UN ShLﬂRII". PEUT AUSS| SYABSENTER DU TRAVAIL SANS SaA-
LAIRE, LE JOUR DU MARIAGE DE L'UN DE SES ENFANTS ET
PENDANT DEUX JOURS J"a L'"OCCASION DE LA NAISSANCE 0OU DE
L'ADOPTION D'UN ENFANT,

ARTICLE 16,00 DUREE DU TRAVAIL

LES HEURES NORMALES DE TRAVAIL ExcLuanT unNE (1) HEURE DE
CONGE POUR LE REPAS DU MIDI SONT DE QUARANTE {hO) HEURES
REPARTIES ENTRE LES HEURES D'OUVERTURE ET DE FERMETURE
MENTIONNEES AU DFCRET.,

ARTICLE 17.00 ASSURANCE SOCIALE

A) LES PARTIES A LA PRFSENTE CONVENTION CONVIENNENT DE CON=
TRIBUER A UN PLAN D"ASSURANCE VIE~MALADIE-HOSPITAL|SA~
TION COMPRENANT DES BENFFICES D'INDEMNITE HEBDOMADAIRE.

LA PARTICIPATION DE L'EMPLOYEUR AU PAIEMENT DES PRIMES
NE DEVRA PAS DEPASSER "]1.50 PAR SEMAINE POUR CHARQUE
SALARIE BENEFICIANT DU PLAN INDIVIDUEL ET DE 1%.50
POUR CHAGUE SALARIE BNFFIGCIANT D'UN PLAN FAMILI AL,
LA PARTICIPATION DU SALARIF AU PAIEMENT DES PRIMES SE
RA DE %!1,00 PAR SEMAINE S'IL BNEFICIE DU PLAN INDI~
VIDUEL ET DE #1.50 PAR SEMAINE S'iL BFNFICIE DU PLAN
FAMILI AL,




ART ICLE

-0

L'EMPLOYEUR PERCEVRA LA PRIME DE CHAQUE SALARsE A
SON EMPLO! AU MOYEN D'UNE RETENUE SUR LE SALA{RE
DE CE DERNIER ET EN FERA REMISE CHAGUE Moi8 En
MEME TEMPS QUE SA PROPRE PARTICIPATION AU Comyysd
CoNJOINT DES CoIFFEURS DE QUFBEC.

TOUTE MODIFICATION A ETRE APPORTEE AUDIT PLAN DE=-
VRA FAIRE L"0OBJET D'UNE ENTENTE E TRE LES PARTIES
A LA PRESENTE CONVENTION.

18.00 PRIX MINIMA DES SERVICES

ART ICLE

LES PRIX MINIMA POUR LES SERVICES
LES SUIVANTS:

COUPE DE CHEVEUX ORDINA]RE
POUR YOUS (ADULTES ET ENFANTS)
VENDRED| ET SAMED] .

CoOuUPE DE CHEVEUX MODE OU AU RASOI SCULPT
OuU EN MECHES INCLUANT LE SHAMPOOI ET L"
BUL‘:TIONOUIQ-vcv...l...ao.‘..-‘p. L

VENDRED!I ET SAMEDI] “s e

SHAMPOO ING ET MISE EN PL!Sue0ssss
VENDREDI| ET SAMED

RASAGE ET TAILLAGE DE LA BARBE.
MNSSIROE I AC R da0 0 w009 a8 e s
TEINTURE DES CHEVEUX OU RINGAGE CO
INCLUANT SHAMPOOING ET MISE EN PL
VENDREDI ET SAMEDH
SUPPORT DE MISE EN PLIS, PERMANEN
CHRTD, O K. TRD D v mns aw stuie s oeiesiesis

VENDRED| ET SAMED!

RINCE SEMI=PERMANENTE ¢ s o ecescacess
VENDRED! ET SAMEDI .

CES PRIX SERONT |INDEXES A L'INDICE DU €COUT
lER AVRIL ET AU |ER MOVEMBRE DE CHAQUE ANNE

9.00 NOMBRE D'APPRENTIS

LE NOMBRE D'APPRENTIS PAR SALON DOIT PAS DE
LIMITES SUIVANTES:

EMPLOYES QUALIFIES
CLASSE A OU B APPRENT | S

. 17.50
«19.50

.30.00
+35.00

JNEL 00
. 9.00




=|0=

ART ICLE 20.00 COMITE DE LA COIFFURE MASCUL INE

LES PARTIES S'ENGAGENT A FORMER UN CoMmiTé DE cinNg (5) MEm=-
BRES AYANT POUR MANDAT DE PRéPRRER UN PROGRAMME VI|ISANT ;
FAVORISER UNE MEILLEURE INFORMATION DU PUBLIC AU SUJET DE
LA COIFFURE MASCUL INE.,

CE CoMITE SERA compPosé peE cing (5) MemMBRES ponNT DeEux (2)
EMPLOYEURS, UN ARTISAN ET peux (2) eEmPLOYES.

LE COMITE POURRA OPERER A MEME UN FONDS CONSTITUE DE LA
FA(;ON SUIVANTE::

A) L'EMPLOYEUR VERSERA #t FONDS 11.00 PAR SEMAINE
pLUS $0.50 POUR CHACUN DE SES SALARIFS,

B) LE SYNDICAT VERSERA 710,50 PAR SEMAINE PAR MEM-
BRE . LE SYNDICAT AUTORISE L'EMF‘LDYEUR i RETENIR
CETTE SOMME SUR LA PEJE HEBDOMADAIRE DE CHAQUE
SALARIE «

LYARTISAN VERSERA UNE SoMME DE T0.50 PAR SEMAINE.

ARTICLE 21.00 GREVE ET CONTRE-GREVE

LE SYNDICAT S'ENGAGE A NE DFCLARER OU SANCTIONNER AUCUNE

VE; D'AUTRE PART, L'ASSO0C1ATION PATRONALE ET SES MEMBRES
S'ENGAGENT A NE POINT RECOURIR A LA CONTRE~GREVE POUR LA DUREE
DE LA PRESENTE CONVENTION,

ARTICLE 22.00 DUREE ET RENQUVELLEMENT

LA PRESENTE CONVENTION SERA D'UNE DURFE DE Trots (3) ans A
COMPTER DU |ER 0CTOBRE 1979. ELLE SE RENOQUVELLERA AUTOMA-
TIQUEMENT D'ANNFE EN ANNFE PAR LA SUITE A MOINS QUE L'UNE DES
PARTIES DONNE AVIS A L'AUTRE PARTIE, AVANT LE [ER JUILLET

1982 ou LE |ER JUILLET DE CHAQUE ANNEE SUBSEQUENTE, DE SON IN-
TENTION DE L'AMENDER Ou DE L'ABROGER.

ARTICLE 23%.00 ENTREE EN VIGUEUR

L'APPLICATION DES AVANTAGES DE CETTE CONVENTION ENTRERA EN
VIGUEUR LE PREMIER JoUR DE Mai 1980.

EN FOI DE QUOIl, LES PARTIES ONT SIGNE i(éuéﬁch—tﬁ_u¢zJEME,Jﬂuﬂ
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